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 Le Lecteur trouvera dans ce 
Guide : 
1. Introduction : Référentiel métier 
2. Définition du Métier : Synthèse 
3. Le Titre Professionnel : Assistant De Vie aux 

Familles (ADVF) 
4. Activités Types : Compétences à Maîtriser 
5. La formation : Durée… 
6. Rubriques : Conseils / A Retenir / A Connaître / 

A Savoir 
7. DSPP : Questions réponses 
8. Aide à la rédaction : Dossier de Synthèse de 

Pratique Professionnelle 
9. La rédaction du DSPP expliquée page par page 
10. Un modèle de DSPP complet : fiches types 

remplies et expliquées 
11. Déroulement du Jour J : Présentation aux 

Certifications /Examens (CCP) 

Cathy Neves.com 
contact@cathyneves.com 
cathyneves overblog.com 
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Introduction 

Les métiers d’AIDE à la Personne vous intéresse ? 
Vous êtes dans une démarche de reconversion 

professionnelle ? 
Vôtre projet professionnel est : Devenir Assistant 

(e) de Vie aux Familles ? 
Le métier ADVF est fait pour vous ! 
Prenez connaissance des spécificités du métier en 

consultant le référentiel. 
Afin que ce guide soit à la vente le moins cher 

possible, et donc, accessible au plus grand nombre, 
plutôt que d’inclure dans mon livre les textes de 
référence, je vous invite à vous rendre sur le site du 
gouvernement français : Gouv.fr 

Lien direct : 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTe
xte=LEGITEXT000005634886 

Référentiel / Conseil → Le lire, le relire, 
l’appréhender 
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Le TITRE PROFESSIONNEL 
d’Assistant(e) De Vie aux Familles est un diplôme de 
Niveau V (CAP) 

A savoir : Un Titre Professionnel est un diplôme 
professionnel et comme tel, est inscrit au répertoire 
national des certifications professionnelles officielles. 

L’autorité responsable : DGEFP = Délégation 
générale à l’emploi et à la formation professionnelle 
= MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET 
DE LA COHÉSION SOCIALE 

Durée de la Formation : 4 à 9 mois selon niveau, 
acquis, statut et organisation de la Formation 
reparties en 6 Unités (Modules) : environ 800 heures 
stages compris. 

Conditions d’accès : Savoir lire et écrire 
 Motivation pour le métier 
 Aptitudes relationnelles 
 Pas de contre indication médicale 
La formation ADVF est accessible en formation 

continue, en contrat professionnel, et par la VAE. 
En principe, gratuité pour les inscrits à Pôle 

Emploi. N’hésitez pas à vous informer : 
– www.pole-emploi.fr 
– www.afpa.fr 
– www.greta.fr  
– www.pro-sap.fr 
Cette liste n’est pas exhaustive. Les centres de 

formation sont nombreux. 


